










1. Donner plus de place pour le cheminement des piétons

2. Végétaliser l’espace public si les contraintes techniques le permettent

3. Garantir la bonne circulation des bus

4. Améliorer la sécurité des trajets à vélo

5. Réduire les nuisances liées à la circulation automobile et au stationnement sauvage

6. Sécuriser les traversées piétonnes, en particulier sur le chemin des familles entre les 

écoles Louvois et Vivienne

7. Mettre en valeur le patrimoine alentour
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